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Les enjeux de la mise en 
production
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Le déploiement du réseau STI-C en France

• Déploiements réalisés dans le cadre 
des projets financés à 50% par la CE

• 579 UBR déployées en France 
couvrant entre 4500 et 5000km de 
réseau dont 25 UBR en 
environnement urbain

• Le déploiement du cellulaire couvre 
environ  15 000 km de réseau
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Les principaux enseignements des déploiements pilotes

• Nécessité de mettre en place les services pour bénéficier des gains en termes de 
sécurité.

• La confrontation à l’opérationnel prend du temps et au plus tôt cela est fait, au 
mieux c’est.

• L’harmonisation entre acteurs est clé.
• La confiance entre acteurs est clé.
• Nécessité d’un processus de validation important pour assurer cette confiance
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Enjeux de la mise en production

• Réseau déployé en France : volonté des gestionnaires routiers d’utiliser les 
stations encore en exploitation et maintenance

• Se confronter au réel à grande échelle
• Identifier les derniers points bloquants à un déploiement complet

Tout en gardant l’objectif ultime :
Pour l'usager le service doit être au maximum fiable, compris et cohérent. 
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Les niveaux de mise en production
• Niveau Pré-L1 :

• Objectif de mise en production pour échanger avec les véhicules connectés 
actuellement en circulation dans le cadre d’accords bilatéraux si nécessaire
• Mettre en opération les UBR installées dans le cadre des projets de manière 

pérenne afin qu’elles fournissent du service à des usagers réels
• Mettre en opération la chaîne cellulaire au niveau national

• Définition du concept de sécurité
• Identifier le niveau de production que les acteurs savent atteindre à ce jour

• Niveau 1 - L1 :
• Objectif de conformité au document annexe du CPOC défini dans le cadre du 

GT européen de la commission européenne
• Quelques exceptions aux politiques de certification et de sécurité 

européennes sur les stations et la PKI
• Rester sur un niveau réaliste à ce stade en termes de mise en production

• Niveau 2 - L2 :
• Objectif de conformité complète aux politiques de certification et de sécurité 

européennes
• Pour les gestionnaires routiers, pas de phase de transition
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Le processus en deux étapes
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La mise en production des 
équipements 

La mise en production des sites



La mise en production des 
équipements
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Qu’est ce que c’est ?

• La première phase de la mise en production consiste en l’autorisation de chaque version 
d’équipement à passer en production.

• Le COCSIC études donne l’autorisation de mise en production à une version de 
l’équipement (si désaccord, le COCSIC stratégique statue). Pour cela, l'activité 2 définit 
les critères qui permettent de s’assurer que les composants du système sont conformes 
à l’attendu en regard de chacune des sous activités 2.4, 2.5 et 2.6.

• Une fiche « MEP équipement » est établie pour chaque version de chaque équipement 
du système candidate à la mise en production (UBR, UEV, PFro…) mais aussi pour les 
mécanismes transverses tels que la sécurité (PKI).

• Un tableau de suivi est tenu à jour pour identifier les versions déployables du point de 
vue de l’activité 2.
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Quel est le processus ?

- Soumission par le/les partenaires MOA d’une version d’un élément au COCSIC études 
pour « mise en production », en remplissant la fiche de « MEP équipement » et en 
rassemblant de toute la documentation (BL, rapports de tests…).

- Suite à la demande du/des partenaires, passage en comité de production d’équipement :
- Cette version a-t-elle rempli tous les critères en terme de :

- Conformité aux spécifications 
- Documentation disponible suffisante (BL, 2.5.x…)
- Développement (anomalies acceptables, …)
- Volume et qualité des Tests suffisants
- Respect du contrat d’interface

- Le comité demande généralement des éléments complémentaires.

- Validation en COCSIC études suite à proposition du comité, sur le périmètre autorisé.
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Droits/devoirs d’une version en production

• Une version autorisée :
- Peut être raccordée à la PKI de production
- Ne doit pas faire l’objet de modifications
- Si une anomalie bloquante est détectée en production ALORS la version doit être sortie 

du périmètre de production ou patchée dans un délai défini : exemple : 1 jour ouvré pour 
COOPITS, pour PFro.

- Une version en production doit être maintenue.
- Il peut y avoir plusieurs versions d’un équipement, autorisées et valables en même 

temps. 
- Il peut y avoir des versions autorisées dans un certain contexte 

- Exemple : avoir le même fichier xsd entre PFRO et NFR oblige à des montées de versions 
concomitantes 
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Modèle de Fiche « MEP équipement »
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Bilan des comités d’équipements
• Plusieurs comités se sont tenus. Les comités ont permis de valider 13 versions 

d'équipements.
• Les partenaires ont privilégié la chaine cellulaire pour les évaluations INDID. 
• En parallèle, ils travaillent sur la MEP des UBR et des UEVg. Des comités ont déjà 

eu lieu
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Et ensuite…

• Une fois les versions d’équipements autorisées, les gestionnaires 
peuvent sélectionner les plus adaptées à leur contexte, les déployer, 
les tester à grande échelle avant de passer à l’étape de mise en 
production de leur site.
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La mise en production des sites
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Qu’est ce que c’est ?

• La deuxième phase de la mise en production consiste en l’autorisation de chaine 
sur chaque site à passer en production.

• Le site va tester les versions d’équipements sur un certain périmètre 
(géographique, cas d’usage…) , une fois que le gestionnaire a confiance en  
l’information transmise, il peut demander à passer en production.

• Le COCSIC Stratégique donne l’autorisation de passer en production sur la base 
d’un dossier permettant d’assurer l’objectif final (offrir aux utilisateurs un 
messages fiable et pertinent sur tout le territoire français)

• Un guide est disponible pour expliquer toutes les étapes et les contacts
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Le processus en deux étapes
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La mise en production des 
équipements 

La mise en production des sites et 
des chaines
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La fiche de mise en production de site
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Guide de mise en production
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Direction générale des infrastructures, des transports et des mobilités (DGITM) 22

Mise en production – un suivi après la 
mise en œuvre
• Quel est le niveau de service 

acceptable pour passer en 
production ?

• Les partenaires se sont mis 
d’accord sur des niveau de service :

à mesurer par chaine
basé sur des indicateurs facilement 
mesurables

• Les indicateurs sont les suivants :
Le temps de rétablissement après 
incident.
La durée d’indisponibilité
Le taux de perte des données 

Nom Niveau service * Niveau service ** Niveau service ***
Garantie Temps Rétablissement (GTR)

GTR de la PFro 
(up&running) 6 JO 1j 4h

GTR du lien TMS/PFro 2 JO 1j 4h
GTR du CTLM (urbain) 2 JO 1j 4h

GTR du NFr-ITS-S 2 JO 1j 4h
GTR de COOPITS 2 JO 1j 4h

Durée d'indisponibilité maximale du service DIMA
Taux de disponibilité  de la 

PFro (up&running) 160HO (80% HO) 684 h (95%) 712h (99%) 

Taux de disponibilité  du 
lien TMS/PFro 160 HO (80% HO) 684 h (95%) 712h (99%) 

Taux de disponibilité  du 
CTLM (urbain) 160 HO (80% HO) 684 h (95%) 712h (99%) 

Taux de disponibilité  du 
NFr-ITS-S 160 HO (80% HO) 684 h (95%) 712h (99%) 

Taux de disponibilité  de 
COOPITS 160 HO (80% HO) 684 h (95%) 712h (99%) 

Taux de perte des données en DownLoad :
TMS=>NFr-ITS-S 10% 5% 0,1%

NFr-ITS-S=>COOPITS 10% 5% 0,1%
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Messages émis par les gestionnaires vers le Nfr
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L’état de la mise en production
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Etat final de la mise en production en 
France 

La chaine des gestionnaires à destination 
de COOPITS est opérationnelle.

Source : https://coopits.developpement-
durable.gouv.fr/carte-interactive-des-
services/ 
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Et la suite…

• Le processus est éprouvé et opérationnel.

• Le processus nécessite maintenant d'etre totalement industrialisé. La gestion par 
comité indépendant doit basculer vers des solutions « clé en main ».

• Les améliorations seront mises en œuvre dans SCALE, ainsi que la consolidation 
des processus. La construction de site de certification et d’un processus robuste 
et industriel est un des enjeux de SCALE.

• On passe désormais à la mise en prod des UBR et le processus avec VW. 
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